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M E L A N G E S -

COUR D'ASSISES DE LONDRES.—L ENFANT VOLE. 

Lundi dernier, xme foule considérable obstruait toutes 
les avenues qui conduisent à Old Bailey, avide de con
naître le résultat d'un procès d'assises. Toutefois, cette 
foule n'avait rien de cet aspect farouche et menaçant que 
naguère encore elle présentait lors du jugement de Gree-
nacre. Cette fois, elle était comparativement Calme et 
décente, car ce n'était plus du sang qu'elle venait de
mander, c'était un acquittement dont il* lui tardait d 'ac
quérir la certitude. 

A dix heures le lord chief-justice Tindal, occupe le 
fauteuil, et l'accusé est introduit au milieu d'un mouve
ment marqué de curiosité et d'intérêt. Les deux avocats 
qui se sont empressés de lui offrir un secours dont, Dieu 
merci ! il n 'aura pas besoin, lui pressent des mains avec 
efjjision, et l'organe même du ministère public trouve 
iggyen de glisser quelques paroles de consolation et d'en
couragement dans l'invitation qu'il lui fait de ne se point 
placer, s'il y éprouve de la répugnance, au banc ordinaire 
des prévenus, mais sur un siege a part, un peu au-dessus 
de ses défenseurs. ., . 

•Le juge.—Quels sont vos noms, âge et profession ? 
L ,acc\tSé.—George Hammon, 41 ans, peintre de portraits. 
Le juge.—Vous connaissez le fait qui vous est îeproché. 

Vous êtes accusé d'avoir tué volontairement un saltim
banque, James Baldwin. Etes •"vous coupable on non 
coupable ? 

L'accusé.—Il est vrai que j ' a i jfl&ij,;'C'est un malheur 
• que je déplore ; mais en mon ame et conscience je ne suis 

point coupable. 
Le juge.—Puisque vous reconnaissez la vérité du fait 

e t que Vous en niez seulement la culpabilité, asseyez vous. 
Soyez attentif; vos concitoyens, vos pairs vont vous juger. 
Que Dieu vous soit en aide ? 

Le greffier donne lecture de l'accusation. Le plus an
cien des avocats chargés de la soutenir au nom du comté, 
présente quelques observations impartiales et pleines de 
modération.' Messieurs les jurés, dit-il en terminant, 
c'est avec bonheur que nous le reconnaissons, jamais aucun 

la prison, non seulement je ne fill plus retrouvée jolie 
comme autrefois, mais je l'ai entea^ue jurer ; mais j ' a i vu 
qu'elle était abâtardie, polluée pâj$a misère et la corrup
tion. Mais elle ne m'a pas même .réconnu !. . .Elle ne m'a 
pas reconnu ! comprenez-vous maintenant ? Il m'a volé 
le sourire, l'ame de mon enfant, ce. .misérable. . f e t moi je 
ne l'ai tué qu'une fois. 

' Le chef du jury.—Milord, mes collègues me chargent 
d'annoncer à votre seigneurie que. leur conviction est 
formée. 

Le juge.—Je vous comprends ft^p^^jm ais-jL-fau î T^âa 
pecter le texte de la loi ; queiq *a>,ympathie que vous 
éprouviez pour l 'accusé, votre deli^: Nation doit avoir lieu 
dans votre chambre, et après qu-; .y-ms aurez entendu mon 
résumé, que je ferai du reste er de mots. 

Après le temps précisément né issàire pour écrire leur 
verdict, les jurés sont venus procianier l 'acquittement. Il 
a fallu escorter jusque chez lui M George Hammon, pour 
que les femmes des marchés mt l 'y portassent pas en 
triomphe. 
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«celui du malheureux Hammon. Toutefois 
rapporterez à votre gracieux souverain du sein d'adoucir sa 
peine ou de lui en faire même la remise entière. Votre 
devoir, à vous, est de le déclarer coupable pour apprendre 
à tous que nul n 'a le droit de se faire justice à soi-même, 
et qu'il n 'y a plus de justice publique dés qu'un particu
lier peut Venger seul et sans le secours des lois les injures 
même les pins cruelles et les plus imméritées. 

Le juge»—Accusé, avez-vous quelques explications perr 
sonnelles à présenter? 

—Oui, mil°rd. Je remercie l'honorable avocat de la 
iûansuétude..qu'il a mise dans son accusation, mais je s£ns 
que j ' a i besoin de vous exposer moi-même les faits. 

Milord et messieurs, je remets volontiers mon .honneur 
et ma vie entre vos mains. J 'a i plus de quarante ans, j a 
mais je n'avais eu à rendre compte de ma'conduite à aucun 
tribunal, jamais je n'avais paru devant un magistrat pour 
la moindre offense. 

Il y a trois ans, je perdis une petite fille qui alors en 
avait quatre à peine, le seul gage que m'eut laissé une 
pauvre sainte qures t maintenant dans le ciel. Je la per
dis. . . 5 ce n'est pas à dire que je la vis mourir comme sa 
mère, non. . .ellle disparut ; on me la vola . . .El le était si 
jolie, et j e n'avais plus qu'elle pour m'aider au monde! 

Milord et Messieurs, jg ne vous dirai pas ce que j ' a i souf
fert, vous ne sauriez me comprendre. J 'ai dépensé en 
avertissèmens, en recherches inutiles le peu que je possé
dais ; mobilier, tableaux, collections, j ' a i tout vendu. 
Pendant trois ans, j ' a i parcouru seul à pied toutes les villes 
et jnsfju?aux plms .pefites bourgades des' trois royaumes, 
cherchant partout mon enfant et n'obtenant $ur son coîh^të 
aucune espèce de renseignemens. Je revenais à Londres 
chaque fois qu'en peignant des portraits j 'avais amassé assez 
d'argent pour recommencer mes annonces. Enfin, le 14 
avril dernier, un vendredi, je traversais Smithfield, lors-
qu'aUYmlieu du marché je vis une troupe de batteleurs. . . 
Une enfant se tenait les pieds en l'air et tournait la tête 
sur une espèce de hallebarde. . .11 faut qu'un rayon de 
l'ame de sa mère a i t^aversé mon amé pour l'avoir recon
nue en cette état. . .c'était ma pauvre enfant ! Sa>mére"se 
serait jetée sur elle pour l'embrasser. . .moi, non. . . j e me 
jetai sur le. . .sur l'homme, et je ne sais comment cela se 
fit, moi faible et bon, je le saisis par ses vêtemens de sau
teur, je l'enlevai en l'air, je le frappai, je le nrisai à terre, 
je le tuai enfin.. .Depuis je m'en suis voulu d'avoir été si 
sésrôïéj'mais dans le moment je regfrêttai de n'avoir pu le 
tuer qu'une seule fois. 

Le juge.—Ce ne sont pas là des sentimens'chiétfens|. 
quoiqu'ils soient bien faciles à concevoir. Peut-être, dans 
votre intérêt, eussiez-vous mieux fait de ne les point ex
primer ici ; comment voulez-vous que Dieu et les jurés 
vous pardonnent si vous-même ne savez pas pardonner ? 

—Je ne s a i s i e que vous, milord, et les jurés vous or
donnerez de moi, mais à coup -sûr, Dieu m'a déjà par
donné. Vous ne savez p a î t . .je ne savais pas.' moi-mêiftiè 
tout.ee que ce. . ., cet homme m'a fait de mal. Quand 
des personnes charitables m'ont amené ma petite fille dans 

H O R R I B L E Â S S A S I N A T . — î ! 

tés à croire que les dernières, :f|?nées des abolitionistes 
du nord ont répandu quelque g.'vi:#.e d'insurrections par
mi les esclaves des habitans -Je : cette paroisse 1. Car, 
depuis quelque temps diFféreïiw^ circonstances se ren 
contrent e t semblent être le pafc^srseur d'agitations sour
dement ourdies. E n effet, un iles nègres d 'une habita
tion voisine s'est permis de mjRacer et m ê m e de frap
per un yiel; habitant de cette v%& "(il est maintenant à la 
géole, où il subit la peine qvjcf.'la loi lui a infligée) ; et 
aujourd'hui nous publionslé r | p t d'un affreux âssasinat 
qui s'est commis à quelques lieues, de DonàïdsonviTlë,;'.. 
Voici les faits : " . , 

Lundi dernier , le Col. Pug-! ne voyant pas revenir 
son économe, qui avait é t é di ,ns le bois recevoir la tâ
che des nègres bûcherons, apprit que son cheval étai t 
venu sans selle ni bride ; supposant qu'il lui était a r r i 
v é quelqu 'accident il envoy a<jvtelques nègres à sa r e -
c ^ P i * S ^ é i ï ï ^ ^ u S œvimx:~t e u ^ a i r t ovTils ne Lavaient 
•pas t rouvé . L e lendemain il fit continuer Feà :fctriét^' 
ches , aidé de presque tous les habitants du voisinage ; 

fell es paraissaient devoir être sans résultat , lorsqu'un 
nègre charretier qui transportait du bois à l 'habitation, 
découvrit , en chargeant une corde de bois, le corps de 
l'infortuné économe, Plusieurs personnes accoururent 
aussitôt, e t on vi t le corps d'un h o m m e dans un é ta t 
de mutilation horrible à décrire, L a tête était Séparée 
du tronc et portait les marques de plusieurs coups de 
hache , les deux j ambes et un bras étaient brisés , la 
main droite tenait encore u n bâton avec lequel il para î t 
que le malheureux avait tâché de se défendre-

Instruit de cette affreuse découverte , le Col . Pugh 
donna immédiatement 1,ordre d'arrêter les nègres qui , 
é t an t au bois à l 'époque du crime, devaient èn être ou 
les auteurs, ou les complices. Plusieurs furent «prêtés 
(14 nous a-t-on di t) , mais malheureusement on n 'a pu 
s 'emparer du chef du complot ; il, s'est e n f u i ' a v e c 
trois autres nègres; espérons que bientôt ils seront saisis 
,et livrés à la just ice. Lé jeudi, 17, un juré a é té as 
semblé et quatre des^nègres qui étaient en prison ont 
é t é comdamnés à mort e tdoivent être exécutée .aujour
d 'hu i , à trois heures du soir, en face de l 'habitation du 
Col. P u g h . — L I A m i des PPteurs^ 

C O R R E S P O N D E N C E . 

M. L ' E r U T E U R , 

La mission de quelques hommes pervers, de quelques 
êtres dégradés qui n'entendent pas le cri de la nature qui 
leur dit ; l'homme est né libre, est de fronder, la conduite 
honorable de tous ceux qui rêvent au bonheur du. Pay s». 
Leur exaltation en injures grossières contre tout ce qui 
manifeste des idées nobles, généreuses et libérales, les 
couvrent d'une éternelle houté. : 

L'honorable Papineau est exposé cruellement aux traits 
envenimés de nos ennemis ; tous les bons patriotes le sont 
aussi ; mais que leur importe la colère ou lés sarcasmes des 
furibonds et des insensés 1 Les invectives des tyrans, la 
rage des oppresseurs, les emportement des protecteurs des 
abus, qui se voient arracher leur proie, sont, pour une âme 
élevée et forte, le plus beau des panégyriques et la plus 
douce des harmonies. 

Ils prêtent à nos vrais patriotes leurs vils sentimens.. 
L'on ne peut tfêaûire que l'âme d'un esclave. 

' Les hommes doués d'une précieuse indépendance qui 
défendent nos droits, qui sympathisent avec le peuple, qui 
éprouvent t utes les peines et les sentimens patriotiques, 
qui veulent le règne de la justice, la ruine des abus et de 
la corruption, qu'un correspondant de la Gazette de Québec 
du 23 Septembre dernier ose calomnier, et qu'il cherche 
vainement à déprécier dans sa fureur contre les comtés qui 
reconnaissent IeUrs: droits et leurs privilèges naturels, contre 

les journaux qui défendent ces précieux droits, ces hommes 
respectables, dis-je, sont à l'abri de ses cou j s. Les appré
ciateurs du vrai mérite et des nobles caractères, les envi?-
ronnent des témoignages de leur affection et de leur recon
naissance. Ces patriotes distingués ont un titre qui les re
commande puissamment à touts les hommes généreux, 
L'amonr national, voilà ce qui fait battre leur cœur ; voilà 
ce qui fera toujours la popularité des bienfaiteurs du 
Pays. 

Ep parlant dê*s membres no rmes sur la liste de l'assem
blée «.nira-e o^puLriûlqu--. vv'ieoeçcitWf.AÎ-o la.-.TÇa't'aieJ' 
le correspond an("de la Gaz. ?«: ï . ï QmA'Sc leur'iépAich.e, 
qu'ils ne peuvent distinguer l 'A dit-G; sans cherchera discu-
ter sur la validité de son accusation j je me contenterai de 
lui faire remarquer qi^'Aibe.'rt 1er de la maison d'Habsbonrg.-
Autriche, voulut assujet t ies hommes libres de la Suisse,. 
Dés Gouverneurs leur furent envoyés par lui ; ils se livrè
rent aux mesures les plus odieuses ; ils ne donnèrent au i 
cuire borne à leurs vexations. Cependant il y avait dans 
les Cantons de Schwilz, d'Uri et d'Viiderwald, trois.. 
hommes, Guillaume Tell, StaUfFàcher et Witikely ils 
étaient de bons paysans illétrés, mais ils avaient le senti
ment de leurs droits, ils étaient animés de F amour de leur 
Pays-, de l'amour dé la liberté'.; ils jurèrent la'-délivrance 
de' leur Patrie, Les gouverneurs furent chàss'^.du pays, 
leua»!*«fct*âux furent rasés, et les " î ^ t o n j ^ k & è r e n t une ' 
ligne qu'ils surent, maintenir les armi /iSBw in contre 
toutes les forces Aatri$w*?3#es; cettèfig: yÊBwp' "vc lé^^ t 
rendue perpétuelle à Brov^ja, ,ip?ès la b a t ^ ^ R m un petit, 
nombre de paysans pans ' àjs<iplïne et illétrés. taillèrent en 
pièces lés troupe? impériales. C'était dans l'année 1315. 
Dans le Î9e siècle, que ne pourrait-on pas attendre de ceux 
que l'insensé correspondant cherche honteusement à hu
milier en leur reprochant leur défaut d'éducation. F i ! 
F i donc ! à qui doivèrït-ils leur ignorance ? je ne dévoi
lerai pas ici le tableau des Odieuses persécutions exercée $ 
par les constitutionnels contre' l'éducation. 

Je ne connais, Monsieur, l 'Editeur, rien de plus comique 
que les hautes prétentions de ce pauvre auteur que rien ne 
justifié, et son affectation de savoir qui aboutit à la niaise
rie. Il file représente, en' véfité, FÀrlequin de la comédie 
étendant la main pour ne rien prendre—Il a crié dans le 
.̂ SSL"* : -•- • : '• ' ^ ' ^ 

Mon. séjour "Sii 'Oîfiao:?!. Uâftj" âv-p-h.^*x.à sr-i^os, 
possédé une connaissance approfondie de ce qui concerne 
ce Pays. Je désire sa'prospérité, sa liberté et son bonheur 
par le zélé qui doit animer tout Philosophe pour la grande 
cause 'de l 'humanité. Je dirai que le gouvernement du Bas-
Canada est formé d'élémens trop hétérogènes pour pouvoir 
diriger convenablement le vaisseau de la Colonie dans les. 
circonstances graves d'une complète réorganisation, deve
nue nécessaire, et que l'on ne peut désormais refuser à la 
volonté nationale si ouvertement et si énergiqucmen.t .ma-, 
nifestée, 

Les rouages de la machine du Gonvernement Canadien,:-
n'ont pas été faits pour marcher ensemble, ils-JBe .s 'en
grènent pas bien, leurs directions ne se lient pas, ne sont 

I pas en harrhonie, leurs actions divergentes" se paraissent 
mutuellement. 

Quoiqu'en dise le pauvre correspondant de la 'Gazette de 
Québec, rien n'est plus certain que le désir universel par
mi la partie saine des Canadiens, qui forme une grande 
majorité, de sortir de l'odieux et humiliant régime dé l 'ar
bitraire, et de posséder aussi des garanties de liberté, de 
justice et de bonne administration. Voilà ce que demande.-
toute la Colonie, à l'exception d'une poignée de privilé
giés, qui à l 'aide de l'arbitraire et .du monopole, exploitent 
les revenus du Pays, et désirent de perpétuer les abus ' 
qu'ils -regardent comme leur patrimoine ; ils redoutent 
d'être réduits à ne posséder que ce qui leur appartient de 
droits ; ils hurlent à la vue des moyens employés pour ' <&* 
minuer la source de leurs revenus ; notre industrie en; cher
chant à se développer, leur déplait, les offusque et • leur 
donne de vives convulsions. 

j Tel est le caractère des,.métropoles. Elles regardent les 
I colonies comme des propriétés ; elles y envoient quel-
Iques individus pour jouir. Leur étonneinent est au 
comble, quand celles-ci déchirent leur' bandeau ët rompent' 
leurs lisières ; elles ont une sorte de conviction que tous 
les moyens leur sont bons, la dissimulation, l'hypocrisie^ 
la cruauté, le parjure, pour faire descendre ces filles in
grates au rang de vassales et de-JittétJtesv 

D'une part, dans cette contrée, les Canadiens veulent, 
comme de raison, l'anéantissement 'de ^injustice et des 
abus, dés institutions en harmonie avec-les besoins et le* 
lumières de l'époque. 

De l 'autre, une faction anti-nationale, tente de maintenir 
les abns dont elle profite. Cette faction se' compose d«- • 
castes privilégiées. Elle a.•envahi à la fois le .gouverne^ 
ment, une des chambre, et le pouvoir judiciaire. 

Si le gouvernement corrompu cherchait à nous oppri^ 
mer d'avantage, qu'arriverait-il ! Les ég-oistes consti
tutionnels jouiraient-ils en pa ix .du bien-être qu'ils .$•"• 
font aux dépens des intérêts publics ? Verrions nous 
notre Pays s'acheminer dans' le silence et dans' -l^ony-
bre vers une obscure agonie ? ah ! iHn-un pareil avènir-
serait bien propre à soulever les cœurs: généreux-.. ; Le:urj: 
devise serait : àide-toi, et Dieu t'aidera. Ce serait u p * 
révolution. On ne peut"arrêter la génération quj taaiC^ei 
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LE LIBERAL. 

em ne peut détourn e r j e c o u r s irrésistible de la civilisation ; 
on verrait bientôt s > e n g a g e r u n e lutte sawgtante. ' 

Hommes faciles aux folles espérances, ayez un peu de 
souvenir. Quand la faulx de la tyrannie se promenait 
chez nos voisins,, vous pensâtes sans doute que c'était fait 
de leur pays, et peut être de leur société. Où sont-ils 
Cependant ces terribles proconsuls quifirentsoulever ces con
trées ? où sont-ils ? anéantis dans la tombe, ou cachés 
dans la honte, quand les Etats-Unis s'avancent fièrement 
à pas de géant, étonnant l 'univers.. 

Tout disparaît, après avoir fourni la carrière qu'il a plu à. 
t f Eternel de nousaccorder—nous seuls, amis de la justice et 
de la liberté, nous seuls survivons aux révolutions,aux usur
pations, aux réactions, anx triomphes éphémères des partis. 
Tout ce qui a un nom ou un avenir, tout ce qui sait distin
guer lacupidité de l'ambition,, la justice de l'iniquité, se 
trouve dans nos rangs. Nous poursuivons le même but, sa
voir ; le triomphe des honnêtes gens, la propositron de lois 
justes et une administration impartiale et capable. 

Les injustices réduiront c:; pays à se soulever, comme 
fait un volean gorgé de bitume et de lave. 

Toutes les mesures arbitraires et infâmes du gouverneur, 
toutes les autres auxquelles qn jpourrait ay^îr recours pour 
arrêter ï a marche des Canadiens, ne feraient qu'accélérer 
la catastrophe j et {'on peut prédire, avec certitude, que 
«ètte belle colonie est destinée àsubiruue grande commotion 
politique, qui. ̂ s a u r a i t être éloignée, car la déception, 
l'arbitraire, l ' ineptie et la dilapidation ,des gouvernans la 

provoquent irrésistiblement, ^ 
Le désir de réformer",comme le disent les constitutionnels, 

n 'est pas en M. Papineau seul, c'est un besoin ; il existe 
dans tous les amis du pays. D'ailleurs, que les constitu
tionnels ne s'imaginent pas qu'une révolution fut l'ouvrage 
d'un seul homme. Nous ne sommes pas comme les Romains 
de Tiberius Gracchus, enfans dégénérés de la liber
té ; nous sommes au contraire des opprimés naissans qui 
nousa vançons à un ordre de choses meilleur. 

Le tempsAj^est plus où un homme fait un peuple, 
puisque de nos j o u r s , malgré la mort de Foy et de Canningj 
l'Europe a été en avant. 
. Tous ces ^Ed l i i t i onne l s , suppôts du despotisme, res
semblent a u ^ ^ W e a u x qui assourdissent de leurs croasse-
mens sinistres. " 

Ravisseurs de nos biens, ennemis de nos droits, vous 
êtes des oppresseurs ; notre cause est juste et sacrée, le 
Canada ne veut plus courber son front sous votre joug ; 
il ne veut plus être dévoré par les vautours humains ; il 
vous combattra toujours. Les véritables patriotes sont des 
frères inébranlables aux offres séduisantes, de la tyrannie. 
La Patrie espère en leurs bras. . .Le sang de ses fils saura 
imenter l'édifice de la liberté. 

Nous aimons a i e penser, un jour plus pur se lèvera pour 
le Pays. La liberté générale viendra tout vérifier, tout 
féconder. Le bien être de tous succédera au monopole.— 
Les sangsues du Canada ne pourront plus nuire ; et une 
constitution consolidée sur l'amour des citoyens, promettra 
au Pays un avenir de prospérité Q&de^ gloire. 
% Jamais révolution ne serait plus nécessaire, plus juste 
dans ses principes ; elle prendrait sa source non dans le 
désir effréné de s'affranchir de toute contrainte, mais elle 
serait un effort magnanime, spontané et calme de 
la colonie, pour réformer un gouvernement vicieux, pour 
le rétablir tîél que les besoins du siècle et du Canada le 
demandent. 

Nous devrons attendre avec confiance cette grande régé-
nération sociale des effets irrésistibles de l'entraînement de 
notre âge. 

Pour celui qui meurt en défendant la patrie, le rameau 
• de cyprès est aussi glorieux que le laurier. 

La vo^É des victimes perce la nuit du tombeau. 
L E V I E U X DE LA MONTAGNE. 

Malbaie, le 1er Octobre 1837. 

) (A un Etudiant en Droit du Comté de K* * 
MONSIEUR, 

J 'a i vu dans le Canadien du 11 Septembre, votre ré
ponse à mes reflexions sur les révélations du crime, j ' y re
viens tard il est vrai , n 'ayant pas eu l'occasion de voir plu
tôt le Oanadien, par-ce que j 'é tais absent de Québec. Mais 
il vaut mieux tard que jamais. 

Que mon écrit contre M. Angers est une longue dia tribe, 
que je prétends faussement que l'opuscule de M. Angers 
est un ouvrage pernicieux ; que ma conscience délicate 
• 'es t alarmée d'un danger purement imaginaire, cela est 
facile à dire, mais à prouver c'est autre chose. Je ne 
crains point de rencontrer les sophismes de mon correspon
dant, qui a cru, sans doute,. en imposer par Son ton magis
tral et sentencieux. Ce que j ' a i dit, je le soutiens encore et 
j e ,veux le prouver. Quoi de plus propre, dites vous, à ins
pirer l'horreur du crime que d'en rfl)£$htrer au jour toute l 'a
trocité. Je distingue : Si vous désignez simplement le nom 

ff^Oxg^-J du,crime, (je dis simplement,) par une périphrase, avec les 
t^in^b pi^^expressiQns les plus fortes et les phis capables de le faire 

4 n 8 u - r > s* vpus-insistez sur les suites funestes qui en découlent 
inJ^JlibTement, si vous montrez au criminel la punition de 

^ ^ s u n crime si non devant les hommes, du moins devant Dieu, 
si vous le peignez dans l 'accès des plus cruels remords, par
tagé entre le repentir et des réflexions accablantes, et le 
le sentiment du devoir enfin vainqueur dans son ame ; c'est 
là ce qui peut donner l'horreur du crime, et c'est ce qu'ont 
fait les plus célèbres moralistes. Mais présenter le crime 
avec toutes ses circonstances les plus capables de faire im
pression, entrer dans les détails les plus immoraux, en a-

Ci-ce-'G>é(LdA*ufîon^ev m ® m ^ 5 employer les expressions les plus attrayantes, 
/ mettre le criminel dans la jouissance du crime, le faire agir. 
jJ&yiâ-ïlAxx.tU'et sous les yeux du lecteur, quand c'est un crime honteux, 

tt-tt\*^Jd/tAvPyez l'expédition du Cap-Rouge) est regardé comme 
coupable et infâme aux yeux de tous les honnêtes gens et 

p^^des.personnes de bonne éducation. Voila pourtant ce qu'à 
fait Mr. Angers, n'est il pas éminemment coupable ? sùr-

i . i \ lfs^'1*-JL- tout-lbr'sque les nommes sont trop malheureusement portés'à 
é^c^tJtp suJi n'écouter que la voix de leurs passions, sans songer aux con-

séquences, parce qu'on se fait toujours à soi-même illNsion 
et qu'on croit ne devoir j amais arriver pour soi, ce qui çst 
arrivé à tant d'autres. .Jua chose est si vraie, que plusieurs 
moralistes avec Bossuet, qui n'était assurément.pas une con
science facile à alarmer pour un rien, ont blâmé fortement 
Fénélon pour son Télérrîaque, disant que quelque bonne que 
soit l'intention de l 'éfnvain, la peinture du crime avec 
tous ses accessoires,embellie de tout le charme et de toute 
la magie du style poétique, est un aiguillon dangereux pour 
le cœur, qui s'abandonne toujours aux illusions du moment; 
C'est un serpent qui se gjlisèe sous des fleurs et qui est d'au
tant plus à craindre qu'il n'est pas aperçu. Pourtant on ne 
peut pas dire, que le pieux et savant Archevêque de Cam
brai, avait de coupable* intentions, quand il a peint les 
amours de Calypso. Il ^voulait montrer jusqu'où vont les 
passions, il voulait faire voir quelles sont leurs tristes suites 
et il en a montré toutes les illusions, ces illusions s'emparent 
de l'ame du lecteur qui s'en nourrit, qui s'en repait, et 
quand elle revient à ell* même, elle a perdu toute sa vi
gueur et tpute sa force ; le remède vient toujours trop tard 
pour un mal trop souvent incurable. Pourtant Fénélon n 'a 
pas une expression de^jfeg, son langage est toujours noble, 
honnête et sans éq i f jp |ue . 'Mais est-ce le langage'He 
M. Angers ? ne fait u p a s tenir plutôt à ses acteurs, sou
vent le langage des poissardes aux coins des carrefours 
( voyez encore l'expédition du Cap-Rouge. ) ' Pourquoi ces 
mots équivoques et à double sens qui font souvent entendre 
plus qu?ils ne disent, cefiïme dans le dialogue entre Gagnon 
et Cambrai chez Paradis 1 Est-ce la le langage d'un mora
liste ? est-ce là ce qui est destiné à produire sur Vesprit delà 
multitude, Vimpression Ifkplus favorable au maintien des 
bons principes ? Si ce sont là de bons principes, qu'est-ce 
donc qu'un bon principe ? Si votre avancé était reçu com
me vrai, je pourrais dire avec vérité, ô temporal ô mo
res Y tout est boulversé $ans la nature, les vices ont pris 
lieu des vertus, et les vertus lieu des vices. Maintenant 
n'avaisje pas raison de dire,°que ce sont des impressions ché
ries et que l 'auteur ne cherche qu 'à flatter les passions ? 

M. de K * * *, je v o u s ^ a . prie, changez votre manière 
d'envisager les choses, autrement vous impressionnerez 
mal en votre faveur et on *ous associera à votre héros. 

M. Angers a atteint son but, dites vous, lorsqu'à près le 
récit de leurs brigandages,JI peint les criminels en face de 
l'échafaud, couverts d'ignominie et voués à l'exécration 
de tout un peuple. 

(à continuer.) 

Malbaie, 4 octobre, 1837. 
A M. Alexis Tremblay, Marchand—Malbaie. 

Monsieur, .->?,. ', 
Si vous voulez que l'on croie aux écrits complimenteurs 

en votre faveur, si souvent répétés dans le Canadien votre 
ami ; veuillez convoquer ui& assemblée générale de toute 
la paroisse un Dimanche quelconque ? Nous verrons alors 
à quel degré sont apprécias votre mérite et votre influence 
imaginaires si souvent et.si impunément vantés ; mais je 
crains fort, que vous n'acceptiez pas ce défi, dans la certi
tude où vous êtes d'une mauvaise reception de la part des 
habitans de cette paroisse, qui vous connaissent très bien, 

UN DE LA MALBA1E. 

M . L ' E D I T E U R , 

Un jour que j ' é t a i s sur le bord du beau fleuve St 
Laurent au Port de Montréal , m e livrant à j e ne sais 
quelles réflexions, je fus éveillé tout à coup de mon 
assoupissement, par des cris épouvantables, semblables 
au mugissement d'un taureau furieux ; j e porte ma vue 
au hasard, et j ' aperçois un animal sous la forme d'un 
bœuf sortant et surnagant, tantôt disparaissant sous la 
vague brisée par le vent . On se demande autour de 
moi, que signifie cela ? TAra-vient cet animal ? Com
ment peut-il se défendre au milieu du roulement affreux 
des ondes ? Quelqu 'un qui connut la bête à son cri, 
s 'écria, ne soyez point surpris, c'est un monstre que sa 
mère à rejeté de son sein parcequ'elle ne peut supporter 
sa hideuse figure et ses cris épouvantables J il vient 
chercher un refuge.sur une terre trop hospitalière, si 
vous vouliez m 'en croire nous repousserions ve rs la 
F rance un être méprisable et qui doitj être nuisible à 
celle qui lui a donné le jour. Non , m'écriai je laissez 
le venir, qu'il sache que le peuple Canadien est le peu
ple le plus hospitalier de l 'univers, puisqu'il reçoit celui 
que la F rance hospitalière a banni . Pendant ce temps 
là notre animal approchait toujours ; enfin il sort de 
l 'eau, couvert d ' écume , soufflant, haletant , la tête abat
tue . Mais à la grande stii!prîse de tout le monde, on 
lit sur son front large et hideux, en gros caractères 
ces mots : E N F A N T R E P U D I E P A R S A M E R E 
M A I N T E N A N T , E D I T E U R D E L ' A M I D U P E U 
P L E . Jugez a présent s'il est bon de connaître parti
cul ièrement chaque animal . 

L E L I B E R A L . 

Q U E B E C , MARDI 10 OCTOBRE, 1837-

L E droit qu 'à tout citoyen de ne pouvoir être t a x é que 
de son aveu ou de celui de ses représentans , appartient 
à tous les peuples l ibres—Il est fondé sur les loix de la 
raison et date en Angleterre dte-fègne d 'Edouard P re 
mier—depuis cette époque l 'Anglais ne le perdit jamais 
de vue, dans la P a i x , dans la guerre, sous des rois 
ignorants, il le réc lama sans cesse. On le vit sous les 
Tudors abandonner ses droits les plus chers e t plier sa 
tête sous la hache des tyrans, mais jamais renoncer au 
droit de s'imposer lui m ê m e — C ' e s t pour le défendre qu'il 

versa son sang et qu'il dét rôna ses rois, e t lorsqu'à la 
révolution de 1688, ce droit lui fut solemnellement r e 
connu, il ne se repentit pas du prix auquel il l 'avait a -
che té—Les Anglais que la persécution et les malheurs^ 1 
poussèrent sur les rivages du nouveau monde, avaient 
porté avec eux ces principes qu'ils inculquèrent à leurs 
enfants. Les mêmes idées s'y étaient donc transmises, 
et vivant sur un sol libre comme la nature parmi les ro
chers et les forêts, où rien ne rappelait ni la servitude 
ni l ' intolérance, leurs premières impressions durent être: 
en faveur de la liberté et de l ' indépendance, mais soffe -
que le ministère Britannique ignorât ces dispositions,, 
soit qu'il espérait réussir à la changer, il osa contester ' 
aux nouveaux colons en Amér ique , un droit que leurs 
ancêtres avaient acheté au pr ix de leur sang—L'ac te d u . 
timbre fut le premier attentat à la l iberté,du sujet dans 
les colonies, ni la connaissance du .passé ni la raison 
pressante de l'opposition en Par lement purent convain
cre le ministère de son er reur—L'Angle ter re sortait 
d'trwe guerre sàfïgTânte, elle était écrasée sous le far
deau d 'une dette -nationale, il fallut exiger une con t r i 
bution forcée de ses colonies:—cette question presque-
métaphysique n 'étai t guère propre à soulever la masse , 
du peuple ; tout se réduisait à savoir si la métropole 
avait ou n 'avai t pas le droit de mettre un léger i m p ô t 
sur les colonies, mais on y savait ce que c 'étai t que l a 
dignité de l 'homme et le ministère Britanniqiae, la v io 
lant, il fallut qu 'un peuple énergique se soulevât contre» 
cet a t tentât—Les cultivateur? quit tèrent la charrue et 
les artisans leurs atteliers pour voler à la défense de 
leurs droits—Des deux cotés on aiguisa le glaive, la; 
lutte fut longue et sanglante, mais la liberté t r i o m p h a i 
enfin de la tyrannie . Nous avons cru devoir mettre sous 
les yeux de nos lecteurs les sujets de plainte d 'ancien-, 
nés colonies anglaise» afin de les met t re en regard avec 
ceux qui pèsen t sur notre malheureux pays , deptiis / s i . 
longtemps ; dans celles là l 'on n 'avai t pas .vû les deniers, 
publics dilapidés et soustraits au contrôle d 'une législa
ture locale, des officiers publics irresponsables, dévorant 
la substance du peuple , e t conspirant de concert avec 
des administrations vicieuses contre les intérêts du peu^-. 
p ie . Le cours de la législation n 'y avait jamais é té in-, 
terrompu par un vice dans la constitution, et plusieurs». 
Provinces avaient m ê m e des formes de gouvernement 
purement démocrat iques—toute la question était donc, 
de savoir si la m è r e patrie avait le droit de taxer les co-^ 
lonies. L e Bas Canada gémissant sous des griefs beau-i 
coup plus considérables, que ceux des anciennes «coWt1* 
nies,est m e n a c é d/une violation de droits beaucoup plus 
outrageante-^-Un peuple remarquable par.sa pat ience à 
souffrir les m a u x , a depuis nombre d 'années fait en ten
dre ses plaintes au gouvernement métropol i ta in—Un 
ministère en m ê m e temps qui reconnaît la justice de 
ces mêmes pla in tes , veut ajouter l'insulte et la. p u n i 
tion à l 'outrage—au milieu de ces attentats à la liberie* 
resterons nous dans l ' inaction, nous osons dire au nom 
de nos compatriotes, non ! L a mort avant YEsclavage. 

Ou donc est l 'Edi teur du Canadien ? Comment ! deux 
défis formels de la pa r t du . Libéral et pas un seul petit 
mot pour faire aumoins un commencement de preuve, 
par écrit de la part du Canadien ! serait-ce donc comme 
a dit Béranger, que 

N ' a y a n t pu mordre à la lime 

L'affreux serpent l 'avala ? 

L 'Edi teur du Canadien h'a-t-il pas r é p é t é mille fo«r 
que l es Chefs du peuple ont fait sortir Vagitation hors 
des bornes du droit 1 n'a-t-il pas dit qu'ils ont sonné le 
tocsin de la révolte ? certes il nous semble que de sem
blables accusations ne sont pas des bagatelles dans la. 
bouche et sous la p lume d 'un journaliste, et surtout d ' u n ' 
journaliste qui se donne comme l ' interprète et l 'organe. 
dè la moitié de ses compatriotes. E h bien, nous avon» 
mis l 'Editeur du Canadien au défi de nous démontrer la 
vérité de ces accusations, et, qu 'en a-t^il fait? rien, il 
se tait, il se cache ! en vér i té , s'il y a eu de la lâcheté 
de la part de l 'Editeur du Canadien d'attaquer ainsi se» 
compatriotes, il doit y avoir pour lui plus que de la 
honte, aujourd'hui de se senti* incapable m ê m e d'essa
yer à prouver ces assertions lâches et pleines de c a 
lomnies. 

E n honneur, et s'il se respecté encore un peu l ' E d i 
teur du Canadien doit se rétracter ou en venir à ' I ^ f 
preuve . • Si après avoir mis en réquisition les plu* 
hautes capacités de son immense parti, le Canadien no* 
se décide pas a faire l 'un ou l 'autre, nous lui dirons c e 
que de droit nous pourrons lui dire. 

Peut-être que comme l 'Edi teur du Canadien para i t 
avoir spécialement consacre ses argumens à la preuve 
ou à la justification de ce qui-émane directement de son 
Excel lence , il lui serait plus agréable de justifier, di
sons, les destitutions pa r exempte qu 'à faites Lortî 
Gosfbrd. !Le Canadien à dit en propres termes que ce» 
destitutions pouvaient Hre impolifàques, mais quelles 

étaient pas injustifiables. E h ' b i e n nous le sommons , 
nous le défions formellement de les justifier cecS est-il 
bien déf ini? l 'arène est elle bien dés ignée? Oui , non* 
dira notre adversaire, mais j e ne veux pas discuter ave*. 



LE LIBERAL. 

vous, vous mettez trop de personalités dans la discussion.: 
Certes, voilà l'Editeur du Canadien bien scrupuleux là 
dessus, mais qui donc en a dit plus que lui des per
sonalités 1 A t-il donc oublié comb^n éd fois il a par
couru la terre, leti ;fébranlé tout l'olympe, et combien 
c'était drôle, combien c'était amusant 1 et, après avoir 
fait lui-même tant de jolies promenades, et avoir fait 
tonné la foudre si longtemps au compte des autres, 
l'Editeur du Canadien ne serait i lpastrùs injuste en ne 
vo'ulant pas nous permettre de passer une seule fois de
vant le Château St. Louis à ses propres dépens 1 
D'ailleurs, si le Canadiengs'est permis cent fois d'attri
buer à de motifs personnels la conduite des hommes pu
blics de notre parti tels qu'à l'ambition, à l'amour du 
pouvoir et de la domination, et si chacune de ses paroles 
était une calomnie atroce, ne nous sera-t-il pas permis 
d'attribuer à notre tour, à des vues personnelles ce qu'a 
ditet fait l'Editeur du Canadien depuis un certain tems, 
surtout si chaque ligne que nous traçons surie sujet est 
toute palpitante de probabilités ou piutô'f^dç vérités ? 

Ne nous, sera-t-il pas permis de dire, par exemple 
que l'Editeur du Canadien veut parlementer et parle-
mew/erjtoujou'rs, qu'il veut Vordre et la paix avant tout, 
avant nos droits les plus sacrés, avant toute réforme, 
avant que nous ayons une constitution qui en soit une 
avant la liberté et pendant le plus honteux esclavage ? 
Ne nous sera-t-il pas permis de croire et de dire 
ensuite que pendant que la vieille routine de parle
menter roule tranquillement son train, il y a des Ses
sions de la Législature, il y a des impressions à 
l'aire, il y a des contingens a recevoir, et des comptes 
à être soldés à même ces contingens, il y a aussi une 
liste civile, &c. &c. Et quand, parmi toutes ces 
Ixuanes choses là, nous prendrions la liberté de mêler 
quelques noms, quelques établissemens et quelques situ
ations qui touchent de près l'Editeur du Canadien, se-
arait-ce donc se permettre de si grandes personalités .] 
Nous nous arrêtons ici pour voirie 67ème. No. du Ca
nadien qui vient d'arriver . . . . . . Nous Pavons parcouru 

depuis le 1 commencement jusqu'à la fin, et rien, rien, 
pas un seul mot qu'en vaille la peine, pas une seule ré
ponse, pas une seule preuve. C'est exactement cpmme 
nous l'avons dit au commencement de cet article, pour 
le fond, et pour la forme, le tout commence par : des 
hommes de ce petit journal, puis, vient A..B..C, puis 
VOlympe, puis les Dieux, après cela le Trône et V Au
tel,ensuite le Comité Central assemblé à la maison des 
BêleS^fMpSttlè*S,"p\ï^ encore A B C^pùié, il fait jour 

<en plein midi, donc il y a division parmi les Cana
diens ; donc la division est aussi grande que nous le 
disons; donc c'est vous qui V avez faite ; donc vous 
avez fait sortir l'agitation des bornes du droit ; donc 
tout le peuple n'est pas avec vous ; donc vous avez son
né le tocsin de la révolte, donc on sera, nous espérons, 
nyestpas une faute de français ; mais nous nous trom-

, pons, ce n'est pas parce qu'il fait jour en plein midi, 
que l'Editeur du Canadien n'a pas apperçu sa faute, 
c'est parcequ'il à cru que nous trouvions un manque de 
concordance, ou nous n'avions vu qu'un manque de ré
gime pour la phrase incidente, nous espérons. Allons 
donc, en conscience, il faudrait auniàliis nous l espé-

•rons. Puis enfin ! puis enfin ! l'Editeur du Canadien 
termine le tout, en nous assurant que pour de Vargent, 
il nous vendra même ses V E N T E S et ses RATIFICA
T I O N S . Oh ! ce n'était pas la peine ! nous savioiis bien 
cela Et le dit Editeur ne dit rien de plus j Ca
nadiens ayez pitié de lui 1 

Si nous eussions prétendu avoir quelque chose de com
mun avec cet A B C , le Canadien doit supposer au 
moins que nous aurions eu la modestie ou le tact de ne 
pas dire pour final, que nous voulions nous élever ( E. L. 
V. ) Ces lettres seules font voir dans quel sens le tout 
doit être pris, et l'on pourrait dire que nous avons publié 
un jeu de mots qui flétrit la révolution française, plutôt 
que de nous accuser d'en approuver les excès. Au reste 
que le Canadien se rassure. Nous ne lui envions null
ement le revenant-bon de ses adulations passées, et de 

son apostasie présente, et sou» toiit autre rapport il ne 
faudrait pas monter bien haut pour s'élever jusqu'à lui. 
Nous n'en dirons pas d'avantage ; nous dédaignons d'aus
si vils adversaires, et nous les laissons bien volontiers 
spéculer sur l'ignorance de la faible partie du peupl 
croit encore en eux. 

qui 

Nous conseillons a la Gazette âp Québec, de se bor
ner à éplucher les fautes d'impressions de nos composir 
teurs. Passé cela, elle sort de sa sphère. Les articles 
de longue haleine, sur la politique, ne sont pas de son 
ressort, et pour les plaisanterieàèffines et spirituelles, 
Dieu sçait que son génie est trop lourd. 

" Chassez le naturel il revient au galop, 

Il nous arrive souvent d'être obligés de lire des jour
naux pauvres, insignifians, et rédigés sans la plus lé
gère preuve de talents où de génie, tels que Y Ami du 
Peuple et la Gazette de Québec" ;^Jnais il nous était ré-
servé,dans le 19 siècle, d'apprençpe de la bouche même 
de l'oracle du district de Montré», qu'un journal était 
petitement conduit. 

ce que. l'on connaît de ee Monsieur, il doit encore avoir 
du caractère à vendre s'il n'a pas déjà tout vendu. 

DE LA G A Z E T T E D E Q U E B E C . . • ». 

NDUB jious occupons généralement assez peu des démêlé* 
du Libéral avec la grammaire ; obligés de corriger nos 
propres épreuves, quand nous en avons le temps,- nousyn't* 
gnorons pas que nous avons nous-mêmes besoin d'indul
gence à cet égard : mais .si quelq se individu croit avoir à 
se. plaindre du Libéral, au sujet de la correction de se* 
épreuves ou autrement, le Libéral ne doit pas trouver 
étrange que nous admettions la plainte de Get» individu, 
qu-lque pauvre qu'il soit, d'argent ou d'esprit. C'est un 
service que nous avons reiulu à l'un des rédacteurs du? 
Libéral dans un temps où il ne pouvait point se pavaner 
dans un journal à lui. 

La bonne vieille, voudra, bien se rappeler dorénavant' 
qu'il n'est pas toujours prudent de lancer des pierres à 
ses voisins, lorsqu'on habite soi-même un ciâfeau de 
cristal. Nous la remercions- pour le compliment qu'elle 
fait à 7son correspondant, car elle n 'a jamais t^feifX' 
jugé, en disant qu'il était un pauvre d'esprit 

AVIS. 

MOUS prévenons nos abonnés et correspondans de ne plus 
adresser leurs écrits et communications à Frs..Le-' 

m a i t r e , qui n?est plus attaché depuis quelque te;i s à l'éta
blissement du Libéral, mais de les envoyer au Bureau ihj 
Libéral, No. 32, Rue St. Paul, . 

Québec, 10 oct. 1837, 

Ce matin vers une heure, troiijpommes qui arrivaient 
dans un petit canot, ayant débafqué au palais à bord 
d'une goélette de M. Robitaille,%^ùi était au quai du 
marché, l'un deux demanda a l'hÉniime qui était abord 
à lui laisser allumer sa pipe. Celui-ci le luf ayant per
mis, il s'absentèrent un instant, et revinrent armés de 
couteaux et de cailloux. Ils se éaisirent alors de l'hom
me, lui défendant de crier, et le menaçant de le percer 
avec le couteau s'il osait ouvrir la bouche. Les vo
leurs lui demandèrent la bourse ou la vie, lui infligèrent: 
au visage plusieurs blessures qui 'lui firent perdre une. 
quantité de sang, et ne le laissèrent qu'après lui avoir 
enlevé une veste dans laquelle iffy avait quatre piastres. 
Aptes lui avoir pris aussi une pâ^»_dà.bottes. ils le ren-
fermerefftttans la chambreVçfc s'en afférent. Il parait 
q ue c'étaient des canadien^.—0. Q. Gazette. 

En réponse à l'accusation de " faux' que pointe contre 
notre Journal le Canadien d'hier soir. Nous dirons que 
les Résolutions qne nons avons publiées comme ayant 
été passées à la Mal Baie, sont celles qui nous furent 
mises entre les mains par le correspondant de M. 
Gauvreau, en ville. Nous devons ajouter que M. 
Charles Drpiet qui est le correspondant en question, 
trouvant quelque défaut de formalité dans les procédés, 
parait avoir communiqué ultérieitrement^avec le Se
crétaire de l'Assemblée à ce sujet, et le résultat fut, 
nous croyons, quelques modifications qui n'affectèrent 
en rien le fonds des Résolutions, 

On nous a fait remarquer que nous avions omis de" 
parler du rejet par le grand juré, de l'accusatiqn portée 
contre M. le Dr. Taché au sujet de l'assemblée de St 
Themas. Nous en avons cependant dit quelque chose 
syifes/èquemment, en annonçant la fête que les jeunes pa
triotes du faubourg St. Jean "avaient préparée pour l'oc 
casion. Il nous reste à ajouter que notre estimable com 
patriote a été reconduit jusqu'à St. Thomas par-un 
grand nombre d'amis de la cause", ex que sa réception 
dans ses foyer n'a pas été moins brillante que la fête du 
•26 juin dernierfo-ce -qui prouve que les èteignoirs de Pa
rent et compagnie n'ont pas encore réussi à éteindre par
tout les lumières, et à étouffer le feu sacre de l'amour du 
pays. • -

Puissante logique du Canadien. Un plaisant, pen
dant la révolution française, s'amuse à faire un calem-
bourg sur certaines lettres de J'àlphabet. Donc, conclut 
le Canadien, l'Editeur du Libéral veut abattre le trône, 
renverser l'autel, et s'élever aux dépens de l'Editeur du 
Canadien ! ! •! 

Si la fausseté, l'hypocrisie", les procédés indignes non 
seulement d'un journaliste mais d'un honnête homme; 
qui caractérisent éminemment le journal d'Etienne Pa
rent, n'étaient suffisamment. connues^es babitans du 
pays, i} suffirait de bien leur faire remarquer le, para
graphe du CajSdien auquel nous faisons allusion, et où 
il met sur notcè compte un calembourg sur les lettres de 
l'alphabet que nous avons""publié comme extrait, et en 
le donnant pour ce qu'il était, "c'est à' dire pour datant 
d e l à révolution française. 

Nouveau moyen de faire de l'argent.—Nous désirons 
savoir, en vertu de quelle autorité, -M. Hector, Simon 
Huot, peut exiger une rétribution^ lorsque des cit05rens 
lui demandent a permission de^-se servir de l'école pu-
brique près des glacis, pour de*'fias publiques—Nous ap
prenons que M. Et. De Foy, un-de nos plus respectable 
concitoyen, ayant demandé la clef de la porte à M. 
Huot, il lui fut répondu qu'il 'ne l'aurait qu'en payant 
la somme de £2. On pçesait bien, que ce Monsieur, 
avait un foible pour l'argent, rrt*i« nous nous serions 
jamais douté qu'il en fut aussi avide. 

L'argent du Peuple est arrivé en cette ville Samedi 
dernier, et l'honorable Mr. JDebartzeh aussi. L argent 
était en 20 barils et Phonorable, en une seule cruche. Ou 
dit que ce dernier est descendu tout exprés pour aider 
Son Excellence à compter tout de suite l'argent par mi
sérables, pour ne le mettre ensuite qu'en C R U C H E S . 

Et la dessus, 
On parle pour et contre, on. doute fort qu'il tienne 
A refuser son dû, notre ami maître Etienne. . . . 
Comptez, comptez, Milord, dût il porter bouchon 

. Etienne pour cela se fera bien cruchon . . . 

VENTE PAR LE SHERIF. 
C E S T - A - ) jjÉj VIS est par le présent donné, que les terre» 
SAVOIR : $ '-oa. et héritages sous-mentionnés ont été.saisi» 
et seront vendus aux tems et lieux respectifs tel que men
tionné ci-bas. Toutes personnes ayant deajjjPlamation* 
sur iceux sont par le présent requises de les faire connaître- ' 
suivant la loi ; toutes oppositions afin û'annullery -aén-d» 
distraire ou afin de charge, excepté dans le cas de Vendi
tioni Exponas, dans lesquelles cas la loi ne peimet pas 
telles oppositions, sont requises d'être filées au bureau du 
shérif avant les quinze jours qui précéderont immédiate
ment le jour de la vente ; les oppositions afin de conserver 
peuvent être filées en aucun tems dans'les deux jours aprè» 
le retour de P0dre-(Writ.) 

DISTRICT DE QUEBEC. 
No. .206. Thomas C. Lee vs. Robert DalMn, fils. lo . 

Un emplacement bâti, en la Basse-Ville de Québec, rue ds 
Cul-de-sac, entre la veuve Gaulin et les héritiers Lefran-
çqis. 2o. Un emplacement bâti au mêmeJieUj entre 1A 

uve Gaulin et F . Fbrtîlr ou ses représentants. E l * 
Octobre, 

No. 1716. Franç&s Audet dit alias Lapofate vs. Pierre 
Lebrun alias Carrier, lo. Une terre bâtie de 2 arpents sur 
40, à St. Charles, entre Frs. Mercier et Joseph Mercier, 
2o. Un arpent de terre sur 36, même paroisse, entre Ger
main Lacroix et François Mercier. 3o.-Un arpent d« 

l u t h i e r 4o. Deux lp2 arïpents de terre sur 40, même pa
roisse, entre Jeseph Pouliot et Nicolas Pouliot. Le 10 
octobre. 

No. 1154, Ira Craig Hart vs. Jonathan Rçinhart lo . 
Une terre bâtie de figure irrégulière, au village de Terre-
bonne paroisse du Capsaoté, entre Joseph Pichet et Joseph 
Laroche. 2o. Un lopin de terre au mêmetltn, entre bï 
lèvre ci-dessus et Edouard et Jqhn Burns. 3o. Trois arpent» 
de terre sur 30, même paroisse, entre le lot ci-dessus et les 
sieurs Burns. 4o. Un emplacement réservé sur. le terrai» 
des sieurs Burns. Le 9 octobre. 

No. 28. Pierre MivUle vs-Barthélemi Charest. lo. U» 
lopin de terre bâti, a Kakouua, de 40 pieds carrés^ entre 
un nommé Marquis et le dit Charest. 2o. Un arpent 2 p©Ei-
ches de terre sur 40 arpenj^j entre Moise Beaulieu et Mar>-
cel Chnrcst. Le 9 octobres* 

No. 294. Adelaide 'Gauvreau vs Gabriel Belleay,, Cnra> 
teur, à la succession de feu Claude DJncchaud. lo. Un» 
erre b-îtie, à Berthicr, de 2 arpents, entre Jean Baptiste 
Mais et Antoine Biais. 2o. Un lot de grève-au même lieu 

entre le sieur. Biais des deux optes. 3o. Un circuit de terre;, 
au môme lieu, entre Charles Foamier et la demandasses 
4o. le pont de pé-açe construit sur la rivière du sud, dans la 
paroisse de St. François, sous l'autorité de la 58 Geo, III 
ch. 19. Les trois premiers lots le 9 octobre, et le quatriq-
m». le 10. 

No. 570. John- Fraser vs James BroumlieEdie. Un lot 
terre b'ti . en la banlieue, de 1 arpent sur î ly2, entre 

Louisa S. Camp!)ell et Jean Marie Routier. Le 11 .decern. 
No. 'îSSil. Pierre Trcn.blay vs Louis ..Gagné, lo. Uue 

terro aux Ecoulements, de 2 arpets sur 5), entre August-
tin Bouehartl et Damas Trecfr^fey. 2o. Une autre terre aji 
même Heu, entre Fiançois Gagnon et PaschalGaudreaidU 
Le 12 déc^mlne. 

N. 1086. Gab?iel Thibault vs Joseph Brocïiu et son épou-
s< 

,ENCORE DES P L A I N T E S ! ! ! 

Plusieurs personnes,se plaignent du vide qui se trouve 
entre le P et le T dans le premier des quatres vers ou 
se trouve l'explication du mot MO/HAONAS donnée dan* 
le Libéral de Vendredi dernier. Ces personnes auraient 
désiré qu'u nEz élé caract<'fe capital s'y fut trouvé 
pour remplir la place vacante.' Eh parbleu, si'ces .per
sonnes veulent absolument en mettre ur\ et surtout un 
qui soit capital comme les deux autres, elles pouront 
pour trouver le caractère cherché profiter du séjour de 
l'Hon. Debartzch en cette ville, car assurément d\iprèïi 1 Lr 26 Janvier. 

Deux arpents de terre sur 40, bètis, à St. Geryjaijjj} 
Mitre André Brocbu et Joseph Chanon. Le 12 décembre. 

No. 652. Baz'd Talbot vs Pierre-Jlerrievx. La moitié 
et trois huitièmes indivis d'un lopin de terre, au ch£ie»« 
lîicber, entre le Séminaire et le Dr. Mackay. Le 12 
désembip. 

'No. 245. François Trvdel vs Rérr.y Quirouct. Uiviirtr 
rein b ?ti au frvhours^ St. Jean, rue St. Olivier entre Fran
cois Tapin et Cornelia Conrov. Le 22 Janvier. 

No. 517 Alexis BérousseUc vs Lovis l'alarâcou et jRrjtw-
oâis Folardeaù. lo.-tine terre à !; 
sur 30^ entre Louis Darveau et 
coté,,et Etienne A'lin de l'autre 
avec bâtiments, entre Paul Thibod 

t. Arhbiôîsp; de 4 arpentp 
Louis L'Heureux d'i.u 

Î O v U n lopin de torre 
eau et Jacque Laibnd, 
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VENTËT ETENDTJE' T>E P ^ L r . T E K l E S MANU-
F A G T U R E M S DU CANADA E T DE LONDRES. 
Sera vendu J E U D I prochain. 12 courant, aux Chambres 
d 'Encan du soussigné [sansRéserve.] 

-N assortiment spiendide de Pelleteries, consistant en 
Manchons, MantHles et Pelletines de Vison* 

Do do do et Bons de Loup-cervier. 
Do do do do de Marte. 
Do do do do de Jeanette. 
Manchons de vraie Ermine d6 do 
Manchons de Chinchilla do do 
Manchons et BORS d'Angola 
Casqnes de Loutre 
Do de Loup-marin du Sud 
Do de Loutre d'Angleterre 
Do de Neutria 
De de Chafoin 
Casques de draps garnis en pelleterie 
Une quantité de Casques de pelleterie de Dames 
Gants, Mitaines et Gantelets 

. . . A U S S I . . . 
Un assortiment de Peaux et autres articles. 
La Vente à DEUX heures précises. 
CONDITIONS.—Au-dessous de £25, comptant ; et au-

dessus, trois mois de crédit, en donnant des billets eudossés 
â la satisfaction de l 'Encanteur. 

G. D. B A L Z A R J E T T L 
Québec, 6 Oct. 1837. 

A RAFLER. 
[N bon et élégant Forte-piano en très bon ordre. 

Pour les conditions Sâdresser â M . Grace, â son 
Hotel , Rue St. Joseph, Haute Ville 

Quebec. 22 Septembre. 1837. 

H U I T R E S D E BOUCTOUCHE. 
Prise voilà sept jours. 

V E N D R E a bord de la Goélette Marie, Audette, 

A V I S . 
JT E S Actionnaires et Souscripteurs du LIBERAL, et le pu-
SLÂ blic en général sont prévenus que les personnes sui
vantes, savoir : BERTHELEMY LACHANCE, M I C H A E L Q U E -
GLEY, EUGENE TRUDEAU, P I E R R E CHASSEUR, et JOSEPH 
L E O A R E ' , fils, ont été nommés DIRECTEURS de L'établisse
ment du Libéral, le 5 Sept, dernier par le Comité Général. 

Al M a r W 5 étant au Quai du Cul de Sac. 
Québec, 6 Oclobre. 

AVIS. 

CO N F O R M E M E N T à la résolution passée à la dernière 
Assemblée des Actionnaires du Libéral, nous prions 

ceux qui ont pris des parts, de faire le second versement de 
leurs actions, entre'les mains du Collecteur. 

B . LACHANCE, . 
J . L E ' G A R E ' , 
P . CHASSEUR, 
E . TRUDEAU, 
M . QUIGLAY. 

Directeuts. 
5 Octobre, 1837. 

A V E N D ^ . ~ 
"•"TNE maison à deux étages pour quatre familles, située 

rue Riçhémond no. I l fauxbourg St Jean. 
S'adresser à ce Bureau. 

___ 
Nous prévenons nos agens, et souscripteurs et le public 

en général, que le Dr. François Xavier Drolet, n'est 
lus attaché,en aucune manière,à l'établissement du Libéral 

Québec le 3 Octobre 1837.* 

A V I S . 
E Sousigné, avertit ceux qui ont acheté de lui, il y a 

jLj près de quinze mois, des os, qui sont actuellement 
déposés dan&la cour de feu N°el Belleau, qu'ils aient à 
les envoyer chercher immédiatement; sans quoi il se trouve 
obligé de les oter de ces ieux aux dépens des acheteurs. 

J A C Q U E S GENDRON, 
Québec, 19 sept- 1887. Tanneur. 

E S D I R E G T E U S DU LIBERAL, donnent avis que 
M- J- Jos. Dumontier, rue St. George, n ° . 36, Fau

bourg St . Jean, est autorisé par eux à collecter les argens 
des souscriptions, en remplacement de M. Jos. Laurin, qui 
n'est plus attaché à l'établissement. 

Québec, 19 sept. 1837. 

E S personnes qui ont accepté l 'agence du Libérai 
_J dans lés trois Districts, sont priées d'en donner avis, 

Ifans rétard, aux Directeurs de L'établissement, au Bureau 
du Libéral, rue St. P a u f , . N ° . 32, et d'envoyer une liste 
e t relour des personnes qui sont devenues Souscripteurs de 
ce journal, dans leurs arrondissemens respectifs. 

f m j | CORRIVEAU, MANUFACTURE DE C H A -
• M3• FAUX, N ° . 16 Rue Fabriqne, Haute-

Ti l le , porte voisine de Messrs, Massue et Boisseau. 

A V E N D R E , 
à des conditions avantageuses. 

f ' A MAISON, toute Neuve, rue faisant feu à L ' E S -
A PLANADE, Haute-Ville, avoisinant J . S. Tanswell. 

-—Une partie du prix de vente restera entre les mains de 
* acquéreur. I l sera donné un titre valide et incontestable. 

S'adresser à Jos. Hamel. Ecr. Arpenteur, rue" et Fau
bourg St. Jean, ou au Notaire Soussigné* 

Québec, 31 Août, 1837. 
R. G. BELLEAU. 

H U I L E D E LOUP-MARIN. 

A V E N D R E par le soussigné, rue St, Pierre près de- la 
banque de Québec.— 

2000 gallons d'huile de loup.marin bouillie, 
1000 do do blanche. 

En débarquem nt de la Flora, capt. Talbot, des côtes de 
Labrador. 

V. H A M E L . 
Québec, 18 août. 1837. 

J | E CYGNE, Cnptaine Joseph Narcisse Pacauv. Le tarif 
*** de ce bateau à vapeur sera dorénavant comme suit :— 

Pour chaque passager de l'avant soit en montant ou en des 
cendaut CIJNQ. CHELINS. 

Pour chaque passager-de la chambre, TROTS PIASTRES 
en descendant et Q.TJATRE Piastres en montant. 

Pour le fret, 25 par cent à meilleur marché que le charge actu
ellement la compagnie-tlu St. Laurent et la ligne des bateaux à 
vapeur à remorque. Qh apportera toute l'attention possible à 
bien servir le publia pour mériter son encouragement. Le 
CYGNE fera régulièrement'deux voyages par semaine entre due -
bec et Montréal. 

Trois Rivières, le 25 juillet, 1637. 

A V I S . 
E soussigné informe respectueusement ses aroif 

i&M et le public de Q,nebec et de Montréal, qu'il a 
tait.sortir des bons ou billets de douze sols, quinze sols, un chelin, 
trente sols et d'un écu, pour faciliter le change dans sa branpbe 
qu'il payera a demande ces bons ou billets a bord de la Barque à 
Vapeur le "CYGNE" à Québec et à Montéal, le public ne pourra 
que trouver une facilité en ceja vu qu'il sera deux fois par se
maine à Gluébec et Montréal. . 

J o s . N . P A C A U D , 
Capitaine et Propriétaire de. la Barque à "Vapeur le-'Cygne" 

Le Vindicator, le Morning Courrier, sout priés d'insérer ravis 
i-haut, deux sen-airr*-

E F F E T S N O N R E C L A M E S . 
E U X barrils de Fleur ont été mis à bord du Bateau 
à Vapeur le Toronto, à Montréal l'automne dernier, et 

ont été laissé aux Trois-Rivières. 
Le proprîétairegpourra les recouvrer, en payant les frais de cet 

avertissement. 
S'adressera A. T . H A R T , 

Propriéttire du TORONTO * 

E S S O U S S I G N E ' S viennent de recevoir par le 
•~s3l Général Gascogne, Capt. Rendail , 68 paniers fay-

ence bien assortis pour l'usage des familles, et en outre 
100 paniers bien assortis pour les Marcliands>de la Oam-
pagne. 

B . L A C H A N C E , & F I L S . 
Québec, 12|juillet *8$f7. 

AUX P I L O T F S , A P P R E N T I F S P I L O T E S , &c. 
l^'STR. HAMEL, Arpenteur, se propose 

V_HL d'enseigner durant l 'hiver prochain 
la Navigation hauturière,s'il peut éunir une 

nombre d'élèves suffisant. 
Il sera nécessaire que l'élève sache au 

moins lire, écrire et les première* règles 
de l 'arithmétique, pour être admis à l ' é 

tude de la navigation, laquelle doit nécessairement com
mencer par la géométrie. 

Il enseignera la géométrie, la trigonométrie, la sphère, 
l'usage des globes, du quadran et du sextan, la manières 
(fe déterminer la latitude sur mer et sur terre, (tout d'après 
les principes anglais, ) avec la connaissance des principales 
étoiles fixes, &c. Le cours-dureracinq mois ; il commen
cera le 15 novembre prochain et finira le 15 avril suivant, 
les heures d'étude seront de 9 à 3 tousles LUNDIS MER
CREDIS et V E N D R E D I S , et le prix sera de 25 P I A S 
T R E S POUR LA SAISON, payable d'avance en argent 
ou par billet endossé. 

Quiconque désirerait travailler avec plus l'assiduité pour
ra recevoir des leçons à part, aux fours intermédiaires. 

Québec, 17 août 1837. 

E S Propriétaires du BATEAU A VAPEUR le CHAR 
LEVOIX ont le Plaisir d'informer le public et leurs 

amis qua leur VAISSEAU sera prêt à faire un VOYAGE 
DE PLAISIR GRATIS Samedi prochain. Le Bateau 
partira de Montréal vers deux heures et descendra jusqu'à 
Varennes pour de là revenir à la ci té. 

Les Propriétaires, à Ja demande du public et de leurs 
amis feront courir leur Bateau à Vapeur entre Montréal et 
Québec. Us n'ont rien négligé pour mériter l'encouragement 
du public. La vitesse du Bateau sera égale àcelle de ceux 
qui courent sur le fleuve. Il y a des accomodations pour 
cinquante PASSAGERS D E C H A M B R E . Comptant 
particulièrement sur le patronage de ces derniers, i'is n'ont 
rien épergné pour rendre ce Bateau confortable sous tous 
les rapoats. 

Le Bateau sera commandé par le C A P I T A I N E C H E -
N I E R , qui s'efforcera de conserver la bienveillance dont le 
public voulut bieu l'honorer quand il était capitaine de l'U
nion Canadienne.— 

Le Bateau fera son P R E M I E R VOYAGE le 19prochain 
Il partira de Montréal à 8 H E U R E S du matin ; c'est l 'in-
tentiou des Propriétaires de faire voyager leur bateau de 
jour. Le prix du voyage sera de QUATRE Piastres pour 
les PASSAGERS de C H A M B R E , (les repas à part.) 
—Les prix du fret seront, ceux qu'ils exigeaient à bord de 
" l'Union Cauadienne " 

' Pour les Propriétaires, 
V. C H E N I È R , Capitaine. 

11 septemb.c 1837. ! 

CIRCULAIRES, CARTES D E V I S I T E S , A F F I C H E S 
P A M P H L E T S etc, seront exécti$s pwàaptement et à bas 
prix à cette imprimerie. 

VIS.—La Venté étendue de LIVRES ANGLAÏÂ 
nouveaux annoncée pour JEUDI et V E N D R E D I S » 

et 29 courant, est remise aux JEUDI er VENDREDI 5 et 
6 octobre prochin à SIX heures précises chaque soir. 

G. D . . BALZARETTL 
27 Sept. 1837. 

V E N T E PAR ENCAN. 

C i ERA Vendu M E R C R E D I le 11 OCTOBRE prochain à 
N S d e U X heures après-midi, à l 'Hôpital de Marine, 
foubourg St Roch de cette ville, par ordre des Syndiesj un 
BAIL pour 9 ans, ou 15 ans, aux choix et option des ama-
tenrs de cette portie du terrain en dépendant, ci-apréa 
décrite et désignée, savoir, toute la Grève depeuis la basse 
marée jusq'a la haute se trouveut sur la rive Nord de la 
Rivière Saint Charles, a prendre de là rue ? Panet, en allant 
en montant jusqu'au terrain dépendant du vieux Pont 
Dorchester; ensemble aveo un terrain se trouvent à peu-pré k 
dans le centre des deux extrémités du lot de grève susdit 
lequel tçrrain contient 21,195 pieds en super iïcie: ce» 
lolfe peuvent conteplÊ une qnantité immense de bois dé 
construction, en toute sûreté. —Pour plus ample information 
l'on poura-voir et consulter le plan des lieux chez le cour
tier soussigné, ainsi que l'enchère et mise à prix et charges 
du Bail. 

G. D. BAZARETTI . F . & C-
Quebec. 20 septembre 1837, 

CHIRURGIE V ETE J i i i \ Ali i K 
No. 55 R U E S T . P A U L — M A R C H E ' S T . PAUL, 

CHEZ M. FELIX B E D 1 G À R É . 
i v. , R LOUIS D'ORLEANS, Marécha. 
*sfe*> expert autrement, Vétérinaire, a l'hont 
neur de prévenir le public, et particuliùreuu-n-. 
ces Messieurs qui jusqu'à present lui ont fait 
l'honneur de lui témoigner leur confiance qu il 
se retire maintenant à la susdite àddresse, où 
il le trouvera tous les jours ( le Dimanche ex-

~~25Ë*-?e -p^é) depuis 5 heures jusqu'à S heures du, 
matin, depuis 6 heures jusqu'à 8 heures du soir pour s'appli
quer au traitement et parlement d*s chevaux et autre bétail. 
;vlr. D'Or éans se flatte que ses connoissances et son expérience 
dans l'art qu'il pratique continueront à lui garantir de l'encoura
gement. ... . ' 

Au même endroit se trouvent la boutique de Messieurs LE-
IVfOlNE & CAUCHON Maréchaux et Taillandiersl qui of7 

frent respectueusement au public leurs services dans eur oV. 
partenvnt particulier. 

Québec, 1837. 

*ÊÊ^ 

CONDITIONS D U L I B E R A L . 

Ce journal se publie quatre fois la semaine: les MAR-* 
D i e t V E N D R E D I , en français, M E R C R E D I et S A M E D I 
en anglais. 

Le prix de l'abonnement est de DIX C H E L I N S ponç 
une langue seulement et D I X - S E P T C H E L I N S et SIX. 
D E N I E R S pour les deux langues, par année, payables par 
semestre ; non compris les frais de poste. Les souscrip
tions ne sont pas reçues pour «soins de six mois. Ceux qui 
veulent discontinuer doivent en donner avis/ |I8T écrit, un 
mois avant l'expiration du semestre. 

P R I X D E S ANNONCES, 
Six lignes et au-dessous, 1er. insertion, . . . 2s. od. 

Chaque insertion subséquente, • 7-2 
Dix lignes et au-dessous, 1er. insertion, . . 3s. 4d. 

Chaque insertion subséquente, 10d. 
Au-dessus de dix lignes j 1er. insertion par ligne, 4d. 

Chaque insertion subséquente, par ligne, . . l d . 
Les annoncea^e publient tant qu'on ne donne pas ordre; 

de discontinuer, ou que le nombre d'insertions qu'on 
quiert n'est point exprimé sur l'ordre. 

LLS'î E D E S A G E N T S . 
E . R . F A B R E , Ecr. - - • -, Montréal. 
A . M . H A U T , Ecr. Avocat, r Trow -EwièrOk . *sp^ 
D . M . ARMSTRONG, Ecr. - - Berthier. 
CHS» MONJON, Ecr* - - - St. Athanase. 
M . C . GOUIN, - - - - - 8oi;d«:t 

T . F R A N C ^ E R E , Ecr. - - - St. Mathias. 
Dr. DAVIGNON, Ecr. - - - Ste. Marie Monnotr. 
Chs. DROLET, Ecr. - - - St. Pie. 
T . DROLET, Ecr. M . P . P . - St. Marc. 
P . A . DORION, Ecr. M . P . P . Sie. Anne de lu Péraék^ 
Dr BOUCHER, Ecr. - - - Mgskinongc.. 
Frs. ROUSSEAU, Ecr. - - - Nicolet. 
L. C . DUVERT, Ecr. M . P . - St. Charles*. 
J . N . MIGNAULT, Ecr. M . P . - St. Dénis. 
A . P . C . CONSIGNY, Ecr. — St. Damase. 
C . E . 0 . CÔTE, Ecr. M. P . P . Napierville. 
HOTCKKISSJ Ecr. M . P . P . —^-itfr&ïev ' 
M . E . CARTIER, - - - - St. Hyacinthe. 
Jos. TURCOT, Ecr. - - Gent ill y. 
T . MARCOTTE, Ecr. M . P . - Dcschambault. 
Jos. BERNARD, Ecr. - - - Cap-.Smté. 
Jos. F I L T E A U , Ecr. N . P . - Lotbinière. 

\ Jos. ARCAND, Ecr. N . P . « - St. Joseph, Beauoe^ 
Dr. 0 . C . FoR-^m, , - - Ste. Marie, Bcaceu^ 
Ls. R U E L , Ecr. - - - St.* Gervaàs. 
B . POULIOT, Ecr. N . P . - - St. MicheL " 
Alex. FRASER, Ecr. - - St. Vallysk. 
W I L L I A M R U E L , Ecr . - - - Berthier. 
Et . T A C H E ' , Ecr. - - - - St. Tkmas. 
M . Able. CHARROK, - - - St. Jean Port Joti. 
Et. ETCHENBACK, Ecr. 1 ^ - St. Roch des Aulnèts. 
V. D U B E ' , Ecr. - - ^ Ste. Anne $ h PowHère> 
M . Jos. LBCLERC, - - - - Rivière-Quelle. 
M . Jos. FAEARD, Marchand, - Met. 
Ed. M I C H A U D , Ecr. N . P * - St. André. 
P . D U M A I S , Ecr. N . P . - -, Kacouna. ( 
Jos. GARON, Ecr. N . P . - - Rimousky* 

QUEBEC :—Imprimé et Publié poux les PBOÎRIJDTAIR**, 


